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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ 

1. Ouverture de la session 

 a) Allocutions d’ouverture 

 Le programme détaillé de la séance inaugurale, y compris les manifestations spéciales 

destinées à marquer le soixantième anniversaire de la fondation de la CESAP en tant que principal 

centre de développement économique et social du système des Nations Unies pour la région de l’Asie 

et du Pacifique, sera annoncé dès qu’il aura été arrêté en consultation avec le gouvernement hôte et le 

Comité consultatif des représentants permanents et autres représentants désignés par les membres de 

la Commission (CCRP). 

 b) Élection du Bureau 

 L’article 13 du Règlement intérieur de la Commission dispose ce qui suit: «la Commission 

élit chaque année, lors de sa première réunion, parmi les représentants de ses membres, un Président 

et deux Vice-Présidents (appelés premier Vice-président et second Vice-président), qui demeurent en 

fonctions jusqu’à l’élection de leurs successeurs. Ils sont rééligibles». Si la plénière le décide, cet 

article peut être appliqué différemment pour permettre à la Commission d’élire plus de deux vice-

présidents, comme cela a été le cas lors de sessions précédentes, la Commission peut alors élire un 

Bureau comprenant un Président et plus de deux Vice-Présidents. 

 Le Segment hauts responsables peut décider de se constituer en trois comités pléniers et un 

groupe de travail des projets de résolutions. Il élira alors un président et des vice-présidents pour 

chacun de ces organes. 

 Le Segment ministériel élira le Président et les Vice-Présidents de la Commission. 

 



E/ESCAP/63/L.2 
Page 2 

 c) Adoption de l’ordre du jour 

 Ordre du jour provisoire  
E/ESCAP/63/L.1 

 Ordre du jour provisoire annoté 
E/ESCAP/63/L.2 
 

 L’ordre du jour provisoire a été établi par le Secrétaire exécutif en consultation avec le CCRP. 

 La Commission est invitée à adopter l’ordre du jour de la session. 

2. Réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement dans la région de l’Asie et 
du Pacifique 

Réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement dans la région de la 
CESAP 
E/ESCAP/63/2 

 En application de la résolution 62/1 de la Commission «Réalisation des objectifs du 

Millénaire pour le développement dans la région de la CESAP», le document E/ESCAP/63/2 présente 

un bilan des progrès accomplis à cet égard dans la région ainsi qu’une feuille de route régionale pour 

la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD). 

Ce bilan établi dans le cadre du partenariat existant entre la CESAP, le Programme des 

Nations Unies pour le développement et la Banque asiatique de développement, comporte une analyse 

des principales questions et options de politique générale relatives à la réalisation des OMD dans la 

région. Il porte essentiellement sur les stratégies nationales de développement et les approches suivies 

par les États membres et met en exergue les domaines devant faire l’objet d’interventions prioritaires. 

 L’objectif ultime étant d’aider les pays qui ne sont pas sur la bonne voie à rétablir la situation, 

le document présente les grandes lignes d’une feuille de route régionale précisant les mesures 

régionales qui auraient pour effet de renforcer l’efficacité des stratégies et approches nationales à 

l’appui de la réalisation des OMD d’ici à 2015. 

 La Commission est invitée à examiner le bilan des progrès accomplis et la feuille de route 

régionale à la lumière de l’expérience des pays, et à y donner son approbation. Les résultats de ses 

délibérations seront soumis au premier examen de fond annuel au niveau ministériel, qui doit avoir 

lieu dans le cadre du débat de haut niveau du Conseil économique et social, au milieu de 2007. 

3. Questions de politique générale intéressant la région de la CESAP 

 a) Incidences de l’évolution économique et sociale récente 

Rapport sur la situation économique actuelle dans la région et les problèmes de 
politique générale connexes 
E/ESCAP/63/3 

 Le document E/ESCAP/63/3 est un rapport sur la situation économique actuelle de la région 

et les problèmes de politique générale connexes. Reprenant les conclusions de l’Economic and Social 

Survey of Asia and the Pacific 2007, ce rapport passe en revue les évolutions récentes de l’économie 
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mondiale, notamment les mouvements des principales monnaies et les cours élevés du pétrole, et leurs 

incidences pour la région de l’Asie et du Pacifique. Il contient une analyse des résultats économiques 

récents, des perspectives à moyen terme et de la nature et de l’ampleur des réformes ainsi que de leur 

impact sur les économies de la région. Il identifie les principaux enjeux de politique générale eu égard 

à la vulnérabilité économique de la région aux chocs financiers, au faible niveau de l’investissement 

intérieur dans de nombreuses parties de la région et à l’aggravation des problèmes environnementaux 

sous l’effet des activités économiques. Une attention particulière est accordée aux problèmes que 

connaissent les économies en transition par suite des cours élevés des produits de base, notamment le 

pétrole. Le rapport présente des options et recommandations qui pourraient aider à faire face 

efficacement à ces situations. 

 Le rapport contient en outre une étude spéciale sur les problèmes de l’inégalité entre les 

sexes. Il passe en revue les progrès accomplis pour réduire les disparités entre les sexes dans les 

domaines de l’éducation, de la santé et de l’emploi; identifie les causes et les conséquences de 

l’inégalité; analyse les politiques orientées vers la promotion de l’égalité dans la région de l’Asie et du 

Pacifique et envisage les moyens de réduire les inégalités entre les sexes pour parvenir au 

développement économique. Y figurent également des recommandations et des exemples de bonnes 

pratiques pour l’élaboration et l’application des politiques, ainsi que des enseignements tirés de la 

pratique en la matière. 

La Commission est invitée à prendre en considération les analyses socioéconomiques et les 

recommandations qui figurent dans ce document lorsqu’elle traitera des questions de politique 

générale intéressant la région de la CESAP. 

b) Développement des systèmes de santé dans le contexte du renforcement de la 
croissance économique en vue de la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement en Asie et dans le Pacifique 

 Développement des systèmes de santé dans le contexte du renforcement de la 
croissance économique en vue de la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement en Asie et dans le Pacifique 

 E/ESCAP/63/4 

 Le document E/ESCAP/63/4 offre une analyse des multiples interrelations qui existent entre 

la croissance économique, la mise en place de systèmes de santé efficaces et la réalisation des OMD 

dans le domaine de la santé, eu égard à la nécessité de renforcer les systèmes de santé dans la région 

de l’Asie et du Pacifique. Ce document est un résumé de l’étude thématique destinée à la soixante-

troisième session de la Commission. 

 Le document examine les rapports entre croissance économique et développement des 

systèmes de santé en mettant l’accent sur les liens qui existent entre la santé et l’économie. Il souligne 

les défis en matière de santé qu’impose à la région l’évolution démographique et épidémiologique, 

ainsi que les principaux obstacles auxquels se heurtent les pays alors qu’ils s’emploient à atteindre les 
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OMD relatifs à la santé, et la nécessité impérative de disposer de systèmes de santé solides. Il traite 

également des investissements requis pour renforcer les systèmes de santé dans la région et des 

options dont disposent les pays pour assurer la couverture universelle moyennant un ensemble de 

prestations de base. On y trouve aussi une analyse des contributions et de l’impact de secteurs tels que 

le commerce et les technologies de l’information et de la communication (TIC), dans laquelle sont 

évoqués notamment le problème de l’accès aux médicaments à un prix abordable, la migration des 

professionnels de la santé et les utilisations novatrices des technologies. Le document examine enfin 

les diverses options de politique et les cadres réglementaires requis aux niveaux national et régional 

pour renforcer les systèmes de santé, et les initiatives novatrices de coopération et d’harmonisation 

régionales contribuant au développement des systèmes de santé dans la région de l’Asie et du 

Pacifique. 

 La Commission est invitée à examiner cette analyse et à donner des orientations quant aux 

moyens de renforcer les systèmes de santé dans la région. 

c) Activités du secrétariat depuis la soixante-deuxième session de la Commission 
 
Rapport du Secrétaire exécutif sur les activités du secrétariat depuis la soixante-
deuxième session de la Commission 
E/ESCAP/63/5 
 

 Conformément à la demande présentée par la Commission à la reprise de sa soixante-

deuxième session, le 21 décembre 2006, un rapport du Secrétaire exécutif sur les activités du 

secrétariat depuis la soixante-deuxième session devrait être mis à disposition quatre semaines avant la 

soixante-troisième session. Ce rapport, qui paraîtra sous la cote E/ESCAP/63/5, portera sur les 

questions de politique générale et l’action de la CESAP en la matière, notamment en ce qui concerne 

les OMD et les autres objectifs de développement convenus à l’échelon international, ainsi que sur le 

thème de la soixante-troisième session de la Commission. 

4. Examen des rapports des organes délibérants et des réunions intergouvernementales, et 
application de certaines résolutions de la Commission, notamment la résolution 60/1 
relative à la Déclaration de Shanghai 

 a) Problèmes sociaux émergents 

Rapport du Comité des problèmes sociaux émergents sur sa troisième session  
E/ESCAP/63/6 

Bilan des progrès réalisés dans l’application des résolutions portant sur les problèmes 
sociaux émergents 
E/ESCAP/63/7 

 
 Le document E/ESCAP/63/6 contient le rapport du Comité des problèmes sociaux émergents 

sur sa troisième session, tenue à Bangkok du 12 au 14 décembre 2006. Le Comité a examiné à cette 

occasion les défis émergents que la région doit relever en matière de développement social, 
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notamment dans les domaines de la population et de l’intégration sociale, de la parité entre les sexes 

et de la santé et du développement. Il a débattu des mesures à prendre pour renforcer la coopération 

régionale en vue de traiter ces problèmes ainsi que du suivi régional du Dialogue de haut niveau sur 

les migrations internationales et le développement organisé au Siège de l’ONU, à New York, les 14 et 

15 septembre 2006. Il a passé en revue le projet de programme de travail pour la période biennale 

2008-2009 s’agissant du sous-programme sur le développement social, y compris les problèmes 

persistants et émergents, et a fait le point de la mise en œuvre d’un projet particulier de 

développement social. 

La Commission est invitée à examiner les questions qui appellent des décisions de sa part ou 

sont portées à son attention et à donner de nouvelles directives au secrétariat. 

 Le document E/ESCAP/63/7 contient une mise à jour des activités récentes du secrétariat et 

des progrès réalisés dans l’application des résolutions relatives aux problèmes sociaux émergents. 

 La Commission est invitée à examiner les progrès réalisés et à présenter ses observations et 

directives au secrétariat en vue d'un renforcement et d'une efficacité accrue de l’application de ces 

résolutions. 

 b) Réduction de la pauvreté 
 

Rapport du Comité de la réduction de la pauvreté sur sa troisième session 
E/ESCAP/63/8 
 
Bilan des progrès accomplis dans l’application des résolutions portant sur le thème de 
la réduction de la pauvreté 
E/ESCAP/63/9 

 
Le document E/ESCAP/63/8 contient le rapport du Comité de la réduction de la pauvreté sur 

sa troisième session, tenue à Bangkok du 29 novembre au 1er décembre 2006. Le Comité a débattu à 

cette occasion des questions relatives au secteur informel et de sa contribution à la réduction de la 

pauvreté, ainsi que d’autres questions en rapport avec les activités de la CESAP pour la réduction de 

la pauvreté. Il a traité de certaines questions de statistique: mesure du secteur informel, évaluation de 

la réalisation des OMD et autres objectifs de développement convenus à l’échelon international, et 

renforcement des capacités statistiques nationales par la promotion de la série de recensements de la 

population et de l’habitat de 2010. Le Comité a examiné le projet de programme de travail pour la 

période biennale 2008-2009 s’agissant du sous-programme sur la réduction de la pauvreté. Il s’est 

également intéressé à l’évaluation de deux projets phares en matière de réduction de la pauvreté. 

La Commission est invitée à examiner les questions appelant des décisions de sa part ou 

portées à son attention et à donner de nouvelles orientations au secrétariat.  

 Le document E/ESCAP/63/9 est un rapport sur l’application des résolutions relatives au 

thème de la réduction de la pauvreté. 
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 La Commission est invitée à examiner les progrès accomplis et à présenter ses observations et 

ses directives au secrétariat en vue d'un renforcement et d'une efficacité accrue de l'application de ces 

résolutions. 

 c) Gestion de la mondialisation 

Rapport du Comité de la gestion de la mondialisation sur sa troisième session  
(partie I) 
E/ESCAP/63/10 

Rapport du Comité de la gestion de la mondialisation sur sa troisième session  
(partie II) 
E/ESCAP/63/11 

Bilan des progrès réalisés dans l’application des résolutions portant sur le thème de la 
gestion de la mondialisation 
E/ESCA/63/12 

Rapport de la Conférence ministérielle sur les transports 
E/ESCAP/63/13 

Étude régionale sur le rôle du tourisme dans le développement socioéconomique 
E/ESCAP/63/14 

Faits les plus récents concernant le commerce international et les investissements 
E/ESCAP/63/15 

Faits les plus récents concernant les technologies de l’information, de la 
communication et de l’espace 
E/ESCAP/63/16 

Le document E/ESCAP/63/10 contient le rapport du Comité de la gestion de la mondialisation 

sur sa troisième session, partie I, tenue à Bangkok du 12 au 14 septembre 2006. Le Comité a examiné 

une question intersectorielle concernant la gestion de la mondialisation dans les domaines du 

commerce et des transports, à savoir la promotion des ports secs en tant que moyen de faire bénéficier 

les zones non côtières des avantages de la mondialisation. Il a également passé en revue des questions 

sectorielles dans les domaines du commerce et des investissements et des transports et du tourisme. Il 

a examiné le sous-programme 4, Commerce et investissements, et le sous-programme 5, Transports et 

tourisme, du projet de programme de travail pour la période biennale 2008-2009. Il a également porté 

son attention sur deux projets relevant du domaine thématique de la gestion de la mondialisation. 

La Commission est invitée à examiner les questions appelant des décisions de sa part ou 

portées à son attention et à donner de nouvelles directives au secrétariat. 

Le document E/ESCAP/63/11 contient le rapport du Comité de la gestion de la mondialisation 

sur sa troisième session, partie II, tenue à Bangkok du 10 au 12 octobre 2006. Le Comité a examiné 

une question intersectorielle concernant la gestion de la mondialisation, à savoir la technologie au 

service de la croissance économique durable face à l’augmentation des cours du pétrole et des 

ressources naturelles. Il a également passé en revue des questions sectorielles dans les domaines  
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de l’environnement et du développement durable et des technologies de l’information, de la 

communication et de l’espace. Il a examiné le sous-programme 6, Environnement et développement 

durable, et le sous-programme 7, Technologies de l’information, de la communication et de l’espace, 

du projet de programme de travail pour la période biennale 2008-2009. Il a également porté son 

attention sur deux projets relevant du domaine thématique de la gestion de la mondialisation. 

La Commission est invitée à examiner les questions appelant des décisions de sa part ou 

portées à son attention et à donner de nouvelles instructions au secrétariat. 

Le document E/ESCAP/63/12 contient le bilan de l’application des résolutions relatives au 

thème de la gestion de la mondialisation pour lesquelles un rapport devait être soumis à la 

Commission à sa soixante-troisième session. 

La Commission est invitée à examiner les progrès accomplis et à présenter ses observations et 

directives au secrétariat en vue d'un renforcement et d'une efficacité accrue de l'application des 

résolutions relatives à la gestion de la mondialisation. 

Le document E/ESCAP/63/13 contient le rapport de la Conférence ministérielle sur les 

transports, tenue à Busan (République de Corée) du 6 au 11 novembre 2006. Les principaux résultats 

de la Conférence ont été l’adoption d’une déclaration ministérielle sur les transports, comprenant un 

programme d’action régional pour la phase I (2007-2011), et une déclaration ministérielle sur la 

sécurité routière. 

La Commission est invitée à examiner les principales conclusions de la Conférence 

ministérielle sur les transports et à approuver son rapport. 

 Le document E/ESCAP/63/14 récapitule les principales conclusions d’une étude régionale sur 

le rôle du tourisme dans le développement socioéconomique, qui a été rédigée en réponse à la 

demande formulée par la Commission dans sa résolution 62/3 relative à la mise en œuvre du Plan 

d’action pour le développement durable du tourisme dans la région de l’Asie et du Pacifique, phase II 

(2006-2010) et du Programme d’action régional pour le développement durable du tourisme. 

Le document E/ESCAP/63/15 contient les renseignements les plus récents sur les faits 

intervenus dans le domaine du sous-programme relatif au commerce international et aux 

investissements depuis la troisième session (partie I) du Comité de la gestion de la mondialisation, 

tenue en septembre 2006. 

Le document E/ESCAP/63/16 contient les renseignements les plus récents sur les faits 

intervenus dans le domaine du sous-programme relatif aux technologies de l’information, de la 

communication et de l’espace depuis la troisième session (partie II) du Comité de la gestion de la 

mondialisation, tenue en octobre 2006. 
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La Commission est invitée à examiner les rapports des organes délibérants et de la 

Conférence ministérielle et à les approuver. Elle est invitée également à examiner les bilans de 

l’application des résolutions relatives à la gestion de la mondialisation et les mises à jour de 

l’information relatives aux sous-programmes précités, à faire part de ses observations et à donner ses 

directives au secrétariat pour un renforcement et une efficacité accrue de l'application de ces 

résolutions. 

 d) Résolution 60/1 de la Commission, relative à la Déclaration de Shanghai 

Progrès dans l’application de la résolution 60/1 de la Commission, relative à la 
Déclaration de Shanghai 
E/ESCAP/63/17 

Le document E/ESCAP/63/17 est le premier rapport sur l’application de la résolution 60/1 de 

la Commission, relative à la Déclaration de Shanghai, depuis son adoption le 28 avril 2004. 

La Commission est invitée à examiner les progrès réalisés et à donner ses directives au 

secrétariat sur les nouvelles mesures à prendre pour renforcer la mise en œuvre de la Déclaration de 

Shanghai. 

5. Pays les moins avancés, pays en développement sans littoral et petits États insulaires en 
développement 

Rapport de l’Organe spécial des pays les moins avancés et des pays en développement 
sans littoral sur sa huitième session 
E/ESCAP/63/18 

 
Le rapport de l’Organe spécial sur les pays les moins avancés et les pays en développement 

sans littoral sur sa huitième session, qui doit précéder la soixante-troisième session de la Commission, 

paraîtra sous la cote E/ESCAP/63/18. L’Organe spécial traitera des questions suivantes: a) migrations 

internationales et développement dans les pays les moins avancés et les pays en développement sans 

littoral: enjeux et perspectives et b) coopération énergétique interpays pour renforcer la sécurité 

énergétique en vue du développement durable et élargir l’accès aux services énergétiques dans les 

pays les moins avancés et les pays en développement sans littoral de la région de la CESAP. Il 

examinera également un rapport sur les activités menées par la Commission en 2006 en faveur des 

pays les moins avancés et des pays en développement sans littoral. Un rapport oral sera présenté sur 

les activités des pays insulaires en développement du Pacifique. 

La Commission est invitée à examiner le rapport de l’Organe spécial et à donner de nouvelles 

directives au secrétariat sur les moyens de renforcer l’efficacité de ses activités en faveur du progrès 

des pays les moins avancés et des pays en développement sans littoral de la région de la CESAP. 
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6. Réforme de la CESAP 

a) Examen de l’évaluation externe de la CESAP dans le contexte de la réforme 
globale de l’Organisation des Nations Unies: principales conclusions et mesures 
proposées 

Évaluation externe de la CESAP: principales conclusions et mesures proposées  
E/ESCAP/63/19 

Rapport du Groupe de haut niveau du Secrétaire général sur la cohérence de l’action du 
système des Nations Unies dans les domaines du développement, de l’aide humanitaire 
et de la protection de l’environnement: Unis dans l’action 
E/ESCAP/63/20 
 

Le document E/ESCAP/63/19 résume les principales conclusions de l’évaluation externe de la 
CESAP effectuée en juin 2006 et présente, pour la révision de la structure programmatique de la 
CESAP, des premières propositions qui ont fait l’objet d’un examen de la part du Comité consultatif 
des représentants permanents et autres représentants désignés par les membres de la Commission 
réuni en session informelle en novembre 2006. Ces propositions sont fondées sur les principales 
recommandations émanant de l’évaluation externe de la CESAP. Un certain nombre de critères sont 
suggérés, qui pourraient être utilisés pour déterminer l’orientation du programme de travail futur de la 
CESAP. Sont également présentées dans le document les principales questions programmatiques et de 
gestion eu égard aux avantages comparatifs de la CESAP, et les modalités d’application. Pour 
l’examen de cette question, la Commission sera saisie aussi, à titre d’information, du document 
E/ESCAP/63/20 sous couvert duquel est présenté le rapport du Groupe de haut niveau du Secrétaire 
général sur la cohérence de l’action du système des Nations Unies dans les domaines du 
développement, de l’aide humanitaire et de la protection de l’environnement: Unis dans l’action. 

La Commission est invitée à examiner les options proposées pour une nouvelle structure 
programmatique de la CESAP dans le contexte du débat en cours à l’Assemblée générale sur la 
réforme de l’Organisation. Les résultats des délibérations de la Commission aideront le Secrétaire 
exécutif à planifier l’orientation stratégique future du programme de travail de la CESAP. 

b) Application de la résolution 58/1 de la Commission: examen final de l’appareil 
de conférence révisé 

Application de la résolution 58/1 de la Commission: examen final de l’appareil de 
conférence révisé 
E/ESCAP/63/21 
 

À sa cinquante-septième session, en mai 2001, la Commission a institué une nouvelle 
structure programmatique ciblée fondée sur trois thèmes: réduire la pauvreté, gérer la mondialisation 
et traiter les problèmes sociaux émergents. Pour assurer la bonne orientation de son programme de 
travail, elle a ultérieurement, par sa résolution 58/1 du 22 mai 2002, aligné son appareil de conférence 
sur cette structure programmatique. Treize organes subsidiaires intergouvernementaux ont ainsi été 
institués: trois comités thématiques correspondant aux thèmes précités, huit sous-comités sectoriels et 
deux organes spéciaux. L’efficacité de l’appareil de conférence a fait l’objet d’un examen de la 
Commission à sa soixante et unième session. 
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Le document E/ESCAP/63/21 fait le point de l’expérience acquise jusqu’ici. La Commission 

procédera à un examen final de son appareil de conférence – y compris les priorités thématiques et 

sectorielles, et l’appareil subsidiaire – compte tenu des résultats de l’examen à moyen terme. 

7. Questions de gestion 

 a) Projet de programme de travail pour la période 2008-2009 

  Projet de programme de travail pour la période 2008-2009 
  E/ESCAP/63/22 
 
 Le document E/ESCAP/63/22, Projet de programme de travail pour la période 2008-2009, est 

soumis à la Commission pour examen et approbation. Il contient un aperçu des travaux que devrait 

entreprendre le secrétariat pendant la période 2008-2009 ainsi que des résultats et produits attendus 

pour chacun des huit sous-programmes. Le projet de programme de travail a été établi conformément 

au cadre stratégique pour la période 2008-2009, tel qu’approuvé par l’Assemblée générale. Il a été 

examiné par les trois comités thématiques à la fin de 2006 et a fait l’objet d’un premier examen de la 

part du CCRP au début de 2007. 

 La Commission est invitée à examiner ce document et à présenter ses directives pour 

l’orientation générale des huit sous-programmes. 

 b) Activités des institutions régionales 

Centre Asie-Pacifique de formation aux technologies de l’information et de la 
communication pour le développement 
E/ESCAP/63/23 

Centre de l’Asie et du Pacifique pour le transfert de technologie 
E/ESCAP/63/24 

Centre Asie-Pacifique du génie et de la machine agricoles 
E/ESCAP/63/25 

Centre pour la réduction de la pauvreté par le développement des cultures 
secondaires en Asie et dans le Pacifique 
E/ESCAP/63/26 

Institut de statistique pour l’Asie et le Pacifique 
E/ESCAP/63/27 

 Les programmes de travail des cinq institutions régionales de la CESAP sont maintenant 

pleinement conformes au cadre stratégique et au budget-programme de chacun des sous-programmes 

correspondants. Les rapports annuels faisant le bilan de la situation administrative et financière de ces 

institutions et de la mise en œuvre de leur programme de travail mettent en évidence les principaux 

événements et autres faits récents les concernant. Ces rapports font l’objet des documents précités. 

 La Commission souhaitera peut-être formuler des observations sur ces documents et donner 

des directives pour les activités futures des institutions régionales. 
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8. Activités de coopération technique de la CESAP et annonce des contributions envisagées 
 

Aperçu général des activités de coopération technique et des contributions 
extrabudgétaires 
E/ESCAP/63/28 

 
 Le document E/ESCAP/63/28 résume les activités de coopération technique que le secrétariat 

a exécutées en 2006 conformément au programme de travail de la CESAP pour 2006-2007, à sa 

stratégie de coopération technique et à la résolution 60/3 de la Commission, en date du 28 avril 2004, 

relative à la mise en œuvre des projets de coopération technique de la CESAP. Il contient également 

un récapitulatif des ressources extrabudgétaires mobilisées en 2006 pour l’exécution de ces activités. 

 La Commission est invitée à donner ses directives au secrétariat pour les activités futures de 

coopération technique. Les membres sont invités à annoncer leurs contributions pour 2007. 

9. Activités du Comité consultatif des représentants permanents et autres représentants 
désignés par les membres de la Commission 

 
Rapport du Comité consultatif des représentants permanents et autres représentants 
désignés par les membres de la Commission 
E/ESCAP/63/29 et Add.1 

 
 Les documents E/ESCAP/63/29 et Add.1 portent sur les activités du CCRP depuis la 

soixante-deuxième session de la Commission. Le Comité continue d’apporter un appui au Secrétaire 

exécutif pour les questions relatives à la planification, à l’exécution et au suivi du programme. 

Pendant la période considérée, il a surtout donné des avis sur les propositions relatives à la mise en 

œuvre des principales recommandations découlant de l’évaluation externe de la CESAP et a apporté 

une précieuse contribution pour l’examen de l’appareil de conférence révisé. 

 La Commission est invitée à prendre note de ce rapport et à donner ses directives pour la 

poursuite des travaux du Comité. 

10. Rapports des organes intergouvernementaux régionaux 

Rapport du Comité de coordination pour les programmes géoscientifiques de l’Asie de 
l’Est et du Sud-Est 
E/ESCAP/63/30 

Rapport de la Commission du Mékong 
E/ESCAP/63/31 

Rapport du Comité des typhons 
E/ESCAP/63/32 

Rapport du Groupe d’experts en cyclones tropicaux 
E/ESCAP/63/33 

 Le Secrétaire exécutif présentera pour information les rapports précités, dont la Commission 

est invitée à prendre note. 
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11. Date, lieu et thème de la soixante-quatrième session de la Commission 

Date, lieu et thème de la soixante-quatrième session de la Commission 
E/ESCAP/63/34 

 Sauf indication contraire de sa part, la Commission devrait convenir de tenir sa soixante-

quatrième session à Bangkok en avril/mai 2008. Au titre de ce point de l’ordre du jour, elle souhaitera 

peut-être aussi choisir le thème de cette session. 

12. Questions diverses 

 La Commission pourra examiner toute autre question portée à son attention. 

13. Adoption du rapport de la Commission 

 La Commission examinera et adoptera ses résolutions et le rapport sur sa soixante-troisième 

session. 

-  -  -  -  - 


